


RÉSOLUTION #

Extrait du procès-verbal d’une réunion du conseil d’administration du CPE-BC Y tenue le (inscrire la date) à (nom de la ville et province).


CONSIDÉRANT QUE le conseil d’administration reconnaît essentielle l’application de l’Entente de principe concernant certaines conditions de travail du personnel d’encadrement des CPE/BC intervenue le 11 novembre 2025 entre l’Association des cadres des centres de la petite enfance (ACCPE) et le ministère de la Famille (MF), l’Association québécoise des centres de la petite enfance (AQCPE), le Conseil québécois des services éducatifs à la petite enfance (CQSEPE) ainsi le que Secrétariat du Conseil du Trésor (Bureau de la négociation gouvernementale);

CONSIDÉRANT QUE le conseil d’administration reconnaît comme essentiel le respect des paramètres généraux d’augmentation salariale suivants, conformément aux recommandations spécifiées dans l’entente de principe:

Période du 1er avril 2023 au 31 mars 2024
Chaque fourchette salariale en vigueur le 31 mars 2023 est majorée de 6,0 %, avec effet le 1er avril 2023.

Période du 1er avril 2024 au 31 mars 2025 
Chaque fourchette salariale en vigueur le 31 mars 2024 est majorée de 2,8 %, avec effet le 1er avril 2024.

Période du 1er avril 2025 au 31 mars 2026 
Chaque fourchette salariale en vigueur le 31 mars 2025 est majorée de 2,6 %, avec effet le 1er avril 2025.

Période du 1er avril 2026 au 31 mars 2027 
Chaque fourchette salariale en vigueur le 31 mars 2026 est majorée de 2,5 %, avec effet le 1er avril 2026.

Période du 1er avril 2027 au 31 mars 2028 
Chaque fourchette salariale en vigueur le 31 mars 2027 est majorée de 3,5 %, avec effet le 1er avril 2027.


(S’il y a lieu) CONSIDÉRANT QUE le conseil d’administration entend octroyer une prime fixe d’éloignement et de rétention (si applicable – depuis le 1er avril 2023);

(S’il y a lieu) CONSIDÉRANT QUE le conseil d’administration entend octroyer le montant forfaitaire pour années de service (si applicable – après 22 ans de service au même CPE, depuis le 1er avril 2025) selon les modalités suivantes: 
• Le montant forfaitaire est équivalent à 1,0 % du salaire annuel de base pendant la période de référence;
• La période de référence débute le 1er avril de l’année précédente et se termine le 31 mars de l’année en cours;
• Le montant forfaitaire est versé au cadre visé admissible et à l’emploi du CPE ou BC dans les 30 jours suivant la dernière journée de la période de référence. 
La première période de référence correspond à la période du 1er avril 2025 au 31 mars 2026.

[bookmark: _Hlk136600027](S’il y a lieu) CONSIDÉRANT QUE le conseil d’administration entend octroyer la rétroactivité salariale qui s’applique au personnel d’encadrement ayant quitté le CPE/BC. L’ajustement de la rétroactivité salariale doit être calculé et versé au personnel d’encadrement pour le salaire annuel de base gagné pendant la période de référence, conformément aux fourchettes salariales publiées sur le site Web du MF;

(S’il y a lieu) CONSIDÉRANT QUE le conseil d’administration entend octroyer un montant forfaitaire pour le développement du réseau forfaitaire équivalant à 3,0 % du salaire annuel de base, versé à la direction générale en poste lors de la délivrance du permis d’une nouvelle installation permanente ou d’un agrandissement d’une installation existante, est prolongé du 31 mars 2026 jusqu’au 30 mars 2028 selon les mêmes modalités.

(S’il y a lieu) CONSIDÉRANT QUE le conseil d’administration entend octroyer l’ajustement du montant forfaitaire versé depuis le 1er avril 2023 jusqu’à la mise à jour du salaire annuel de base en fonction des paramètres généraux d’augmentation salariale. Cet ajustement correspond à la différence entre le montant forfaitaire qui aurait dû être versé selon l’application du nouveau salaire annuel de base et celui qui a été versé.

(Clauses non incluses à l’entente) 
Il est possible que des clauses hors de l’entente soient consenties et s’appliquent à une situation particulière (entente contractuelle ou autre). À ce moment, vous pouvez ajuster la résolution selon cette situation particulière. 
Par exemple, conformément à l’Entente de principe signée, le MF ne financera pas les paramètres généraux sur toutes les sommes incluses à la ligne 8.1 du RFA. Cependant, il est logique de calculer les % des paramètres généraux sur les primes versées à la suite des évaluations du rendement des cadres pour les années 2023-2024 et 2024-2025 puisque la prime versée est un pourcentage sur le salaire non-indexé. Donc, il pourrait y avoir un autre considérant à la résolution, comme ceci : 
(S’il y a lieu)
CONSIDÉRANT QUE le conseil d’administration entend octroyer un ajustement du montant forfaitaire versé depuis le 1er avril 2023 pour l’évaluation du rendement, conformément aux paramètres généraux d’augmentation salariale; Et que cet ajustement correspond à la différence entre : le montant forfaitaire qui aurait dû être versé selon l’application du nouveau salaire annuel de base; et celui qui a effectivement été versé;


CONSIDÉRANT QUE le conseil d’administration accepte de verser l’ensemble de ces rétroactivités salariales aux cadres depuis le 1er avril 2023;

Il est résolu de verser dans les plus brefs délais (ou à une date ultérieure, selon la décision du CA) les sommes dues aux cadres et d’autoriser la direction générale, Madame X, à procéder à ce versement au nom de la corporation.

Cette résolution est proposée par ______________ et appuyée par ______________ et adoptée à l’unanimité.


COPIE CERTIFIÉE CONFORME


____________________________________			________________________
Madame Z, secrétaire du CA					Date



Modèle de résolution proposé par l’Association des cadres des CPE (décembre 2025)
